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Au cœur d’une société en mutation, l’administration provinciale doit 
se fixer un cap en déployant une vision pour la défense de l’intérêt 
général !

Notre vision repose sur les cinq piliers au cœur de notre action ; 
à savoir : le citoyen, notre personnel, notre organisation, notre 
efficacité et nos partenaires.

EFFICIENCE : DES RESSOURCES MOBILISÉES
Afin d’atteindre ses objectifs, la Province de Hainaut optimise la gestion 
des ressources à sa disposition. Elle s’appuie sur une démarche 
d’amélioration continue pour : 
- intensifier le partage d’informations ;
- mutualiser ses compétences ;
- doter ses collaborateurs d’outils innovants, adaptés et intégrés ;
- développer l’intelligence collective ;
- poursuivre la simplification administrative.
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ORGANISATION : S’ADAPTER AUX ENJEUX
La Province de Hainaut se positionne comme un acteur pertinent et 
incontournable sur son territoire aux côtés des communes et des 
autres niveaux de pouvoirs publics.

Elle est une organisation agile, capable de s’adapter rapidement et de 
faire preuve de résilience face aux enjeux de son territoire en prenant 
les décisions qui s’imposent en fonction des besoins de ses publics 
cibles et de ses ressources.

En mobilisant ses services et expertises autour d’une vision stratégique, 
elle promeut l’innovation et la créativité au profit de l’intérêt général.

En tant que pouvoir public de proximité, elle met en lumière ses 
activités et ses compétences par une communication dynamique.
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LE CITOYEN : AU CŒUR DES PRÉOCCUPATIONS
La Province de Hainaut apporte des réponses concrètes aux 
enjeux sociétaux d’aujourd’hui et de demain en plaçant l’intérêt 
général et le citoyen au centre de ses priorités. 

LE PERSONNEL : UN PROFESSIONNALISME RECONNU
Grâce à un vivier de compétences spécifiques, la Province est 
reconnue comme une référente dans ses domaines d’expertise.

Elle offre à son personnel une ligne d’action claire et précise ainsi qu’un 
travail porteur de sens, en adéquation avec sa vision stratégique et ses 
valeurs.

Ses collaborateurs, forts d’un parcours formatif de qualité, font preuve 
de professionnalisme, de polyvalence, de flexibilité et d’éthique.

En bénéficiant d’un management bienveillant ainsi que d’un code 
de travail propice au bien-être et à la sécurité, ils développent un 
sentiment d’appartenance fort à l’Institution. Ils sont ainsi ses meilleurs 
ambassadeurs.
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DES PARTENAIRES POUR CO-CONSTRUIRE
La Province de Hainaut se veut partenaire dans la co-construction de 
projets relevant de ses compétences. 

À cette fin, elle amplifie les collaborations et les synergies avec les 
organismes publics, le monde associatif et les entreprises. 

La Province de Hainaut oriente ses actions en fonction des besoins de 
ses parties prenantes au bénéfice du développement territorial, socio-
culturel, éducatif et économique du Hainaut. 


